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La loi DALO est entrée cette semaine dans sa phase active ; depuis le 1er 
décembre, les familles qui n’ont pu obtenir un logement dans les 
conditions prévues par la loi peuvent attaquer l’Etat au tribunal 
administratif. 
 
A ce propos, l’Association Lafayette Accueil, qui accompagne vers le 
logement autonome des familles monoparentales en grande précarité, 
considère que le problème reste entier. Tant que le nécessaire ne sera pas 
fait, cette loi risque de n’avoir pour seul résultat qu’une rotation des 
priorités face à un parc de logements très sociaux qui reste dramatiquement 
insuffisant, en particulier en  région parisienne. 
 
L’association La Fayette Accueil demande que la loi RSU soit 
effectivement  appliquée, et qu’aucune commune ou aucun arrondissement 
parisien ne puisse plus se dégager de ses obligations en la matière. 
 
Par ailleurs, l’Association rappelle la primauté absolue de la responsabilité 
et de la liberté individuelle et dénonce toute velleité d’usage de la 
contrainte en matière d’hébergement d’urgence.  
Toute famille a droit à un logement décent et seule la satisfaction de ce 
besoin élémentaire peut être une réponse à l’errance des familles et au 
besoin de sécurité des enfants. 
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